
Sapeur-pompier:départenretraite
L'indemnitédefeunepeutêtrepriseencomptedanslapensionderetraited'unagent
quin'occupepasunemploidesapeur-pompierlorsdesondépartenretraite.

L
e bénéfice de la majoration de
pension résultant de la prise

en compte de l'indemnité de feu
allouée aux sapeurs-pompiers
professionnels (SPP) ne peut être

accordé qu'aux agents qui, ayant
notamment accompli quinze ans
de service dans la profession, ont
la qualité de Spp à la date de leur
radiation des cadres.

En l'espèce, si l'intéressé justi-
fiait de trente-deux ans d'exercice

en tant que sapeur-pompier pro-

fessionnel, ilétait placé en détache-

ment dans le grade d'agent techni-
que principal lorsqu'il a été admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

Dès lors, il ne pouvait pas bénéfi-
cier de la majoration de pension

résultant de la prise en compte,
dans le calcul du montant de sa

pensionderetraite,de l'indemnité
de feu.
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. Unarrêté du 16janvier 2008 récapitule les indices des sapeurs-pompiers pro-

fessionnels résultant de la prise en compte de l'indemnité de feu (JO du 26 février

2008). Lire aussi le « Guide des primes 2008 », « La Gazette» du 15 septembre
2008, p.64 et suiv.


